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ou contagieufes dans cette Province.' lequel Aae n'aura de durée que jufqu'à la fin
de cette Seffion de la Légiflature ; et Vu qu'il efn expédient et.néceffaire que le dit
Aae foit continué, qu'il foit en conféquence flatué par la très Excellente Majeaé du
Roi, par et de l'avis et corifentement du Confeil Légiflatif ei de 1'Affemblée de là
Province du Bas-Canada, conftitués et affemblés en vertu et fous l'autorité d'un Aae
paffé dans le Parlement de la Grande Bretagne, intitulé "'Ae qui rappelle certaines

parties d'un A&e paffé dans la Quatorzieme Année du Règne de Sa Majeflé, intitulé,
A&e qui pourvoit plus eficacement pour leý Gouvernement de la Province de Quaébec dans l'Amé.
rique Septentrionale;"' et qui pourvoit plus amplement pour le Gouvernement de la dite

" Province;' Et il efi par le préfènt ftatué par la même autorité, que le dit A&e intitu-
lé, " Ade qui donne de plus amples pouvoirs au Gouvernement Exécutif pour prévenir l'intro
t dufflion des. maladies pejileniielles ou contagieufes dans cette Province,»" et toutes-matieres
et chofes y contenues, continueront et feront en force jufqu'au premierjour de Jan.
vier Mil huit cent quatre, et de là jufqu'à la fin de la Sellion alors prochaiue du
Parlement Provincial, et pas plus longtems..
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ACTE qui continue encore, pour un tems limité, un ACe paff dans la Trente
fixieme Année du Regne de Sa Majeffé, intitulé, "Ale qui fait une pro

vion temporaire pour le rglement du Coinuerce entre cette Province, et
es Etat Unis de 'mérique, ar terre, ou bar la nwigation intériiure."
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U: qu'il ef encore expédient de continuer un A&e paffé dans la Trente-fikieme
V Année du I ègne de Sa Majeflé, intitulé, ' A&equifaitwue rovifion temporaire

pour le règlemer.t du Commerce, entre cette Province, et les .Etas Unis de l' Amérique, par terre,
ou. parla navigationintérieure," Qu'il foit donc ftatué par la très Excellente Majel

du Roi, par et de l'avi et du cnfentement du Confcil Lgiflatif et de l'Affmbléc de
la Province du Bas Canada, conifitués et affemblés en vertu et fous l'autorité d'um
A&e du Parlementdela Grande Bretagne, intitulé, " A&e qui rappel le certaines pa r-
"ties d'un A.ae paffé dans la Quatorzieme Année du Règne desa Majellé, intitulé, A t

qui pourvoit plus eficacement pour le Gouvernement de la Province de Qaébec dans l'Améfique
Septentrionalc;" et qui pourvoit plus amplement pour lè Gouvernement, de la dite Pro.
,vince;" et ii par le préfent fatué par la même autorité, que leedit Ac intitule "AJe
quifait une prcvfionIeporair pour le règlementdu Commerce entre cette Pro unc et les État
Unis de l'Amérique, par terre, ou par la navigation intérieure,' et toutes matirers. et clho-

fes 'Y contenux*, continueront et feront en force jufqu'au premier jotr de. anvier
Mil huit cent trois, et de là jufqu'à la fin de la Seffion alors prochaine du Parle.-
ment Provincial. Pourvu toujours, que tous et chaque Ordre ou Ordres émanés et
publiés fous l'autorité du fufdit Aéie, ou qui féront émanés et publiés fous lauto
rité de cet A ne continueront point, ct ne feront pJas eri force plus longtems que le
dit premier jour de Janvier Mil huit cent uols, et de là jufqu' la fin de la Seffion
alors prochaine du Parlement Provincial.
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